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SEANCE DU 9 AVRIL 2025

Présents : Mesdames et Messieurs Jean-François GUIBBERT, Géraldine
ESCANDE, Bernard GUERRERE, Françoise CRASSOUS, Yann RAMIREZ, Marie
Jeanne MULLER, Claude VIDAL, Didier MONTIER, René COUSIN, Marie-Josée
GOTH, Agnès TOMASO, Thierry CELMA, Myriam AGUILA, Laure GIMENO, Julien
RIBES, Ludivine ALBERT.
Procurations: M. Laurent FUSTER à M. Yann RAMIREZ, Mme Mylène NAUDIN à
Mme Agnès TOMASO, Mme Marie CHOLLET à Mme Françoise CRASSOUS.
Absents : M. Jean-Philippe GARCIA, M. Julien PUJOL et M. Olivier MONROS.
Secrétaire de séance: M. René COUSIN
Début de séance : 18h30

23 22 19

Monsieur le Maire expose auprès du Conseil la volonté de la commune
de régulariser des fiches négatives d'inventaire afin d'être en
adéquation avec les écritures d'immobilisation du comptable public.
Après des recherches infructueuses au vu de l'antériorité des
opérations, il n'a pas été possible de retrouver l'origine de ces écritures.
li convient donc de régulariser ces sommes par le compte 1068, par
opération d'ordre non budgétaire. Cette régularisation n'aura aucune
incidence au niveau du résultat de la commune et de sa trésorerie.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Sur le rapport de Monsieur le Maire,

Après l'exposé, à l'unanimité des présents+ 3 procurations, décide donc
de procéder aux ajustements comptables suivants :

Afférents En exercice Qui ont pris part
AJJ conseil à la délibération

Nombre de Membres

Après dépôt en Préfecture
De !'Hérault le A O Av.,;r .lnlf
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Le Maire:

Le Secrétaire, le Maire,
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an-François GUIBBERT

Débit : 266 - Autre forme de participation : 91 264.28 €
Crédit : 1068 - Excédent de fonctionnement capitalisé : 91 264.28 €
Ces opérations seront inscrites au BP 2025 de la commune.

Autorise le comptable public à effectuer les mouvements ci-dessus via
une opération d'ordre non budgétaire.
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Avec la répartition suivante :

Valeur Nette : - 91 264.28 €


